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feî)  Commande  extérieure  de  porte  notamment  pour  véhicule  automobile. 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  une 
commande  extérieure  de  porte  comprenant  une 
poignée  (1)  en  forme  de  palette  qui  est  montée 
pivotante  par  rapport  à  un  boîtier  fixe  (2)  en 
forme  de  cuvette  autour  d'un  axe  extérieur  à 
cette  cuvette,  la  palette  comportant  deux  bras 
latéraux  (5a  et  5bj  en  col  de  cygne  qui  traver- 
sent  des  boutonnières  (8a  et  8b)  de  la  cuvette. 

Selon  l'invention  les  bras  (5a  et  5b)  de  la 
palette  (1)  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  une 
poutre  (7)  parallèle  à  l'axe  de  pivotement  de 
cette  palette,  les  boutonnières  (8a  et  8b)  de  la 
cuvette  (2)  débouchant  sur  les  bords  de  celle-ci 
de  façon  à  permettre  le  montage  malgré  la 
présence  de  la  poutre. 
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La  présente  invention  concerne  les  commandes 
extérieures  de  porte,  notamment  pour  véhicule  auto- 
mobile,  qui  comprennent  une  poignée  en  forme  de 
palette  qui  est  montée  pivotante  par  rapport  à  un  boî- 
tier  en  forme  de  cuvette.  Acet  effet,  la  palette  compor- 
te  généralement  deux  bras  latéraux  en  col  de  cygne 
qui  traversent  des  boutonnières  de  la  cuvette. 

La  poignée  en  forme  de  palette  et  le  boîtier  sont 
souvent  réalisés  en  matière  plastique  moulée  à  faible 
module  d'élasticité. 

Ces  commandes  telles  qu'elles  sont  jusqu'à  pré- 
sent  réalisées  présentent  des  inconvénients.  La  pa- 
lette  n'est  pas  suffisamment  raide  en  torsion  et  on  ne 
peut  remédier  à  cet  inconvénient  en  augmentant  la 
masse  de  la  palette;  en  effet  il  ne  faut  pas  placer  une 
masse  importante  sous  l'axe  de  la  palette,  car  les  ré- 
glementations  actuelles  exigent  qu'en  cas  d'accident, 
pour  une  accélération  transversale  inférieure  à  300 
m/s2,  le  couple  exercé  sur  la  palette  par  cette  accélé- 
ration  (le  couple  est  fonction  de  la  masse  de  la  palette 
et  de  la  position  de  son  centre  de  gravité  par  rapport 
à  son  axe  de  rotation)  ne  puisse  faire  pivoter  suffi- 
samment  cette  dernière  qui  en  actionnant  la  serrure 
ouvrirait  la  porte. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  comman- 
de  extérieure  de  porte  du  type  ci-dessus  qui,  au 
contraire,  remédie  à  cet  inconvénient. 

Cette  commande  est  caractérisée  en  ce  que  les 
bras  de  la  palette  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  une  pou- 
tre  faisant  corps  avec  eux  et  parallèle  à  l'axe  de  pivo- 
tement  de  cette  palette,  et  en  ce  que  les  boutonnières 
de  la  cuvette  débouchent  sur  les  bords  de  celle-ci  de 
façon  à  permettre  le  montage  de  cet  ensemble  indis- 
sociable 

De  préférence,  la  poutre  est  positionnée  de  façon 
que  le  centre  de  gravité  de  la  palette  soit  au  voisinage 
de  l'axe  de  pivotement  la  séparant  de  la  palette. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limita- 
tif,  un  mode  de  réalisation  de  la  commande  selon  l'in- 
vention  avec  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  de  la  comman- 
de,  la  palette  étant  en  position  fermée, 
La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  semblable  à  la 
Figure  1  ,  la  palette  étant  en  position  ouverte; 
La  Figure  3  est  une  vue  en  perspective  montrant 
la  palette  et  le  boîtier  séparés. 
Telle  qu'elle  est  représentée  aux  dessins,  la 

commande  extérieure  de  porte  comporte  une  poi- 
gnée  1  en  forme  de  palette  qui  est  montéee  pivotante 
par  rapport  à  un  boîtier  en  forme  de  cuvette  2;  la  pa- 
lette  et  la  cuvette  sont  en  matière  plastique  injectée 
de  faible  densité. 

La  cuvette  2  est  fixée  sur  l'élément  vertical  4b 
d'un  pliage  4a,4b  de  la  tôle  4  du  panneau  extérieur  de 
porte  par  une  vis  3  et  un  écrou  3a  encastré  dans  une 
barrette  10  qui,  faisant  saillie  sur  la  face  convexe  de 
la  cuvette,  la  rigidif  ie. 

La  palette  1  porte  deux  bras  latéraux  5a  et  5b  en 
col  de  cygne  qui  sont  montés  pivotants  par  rapport  à 
la  cuvette  2  autour  d'un  axe  6  extérieur  à  cette  cuvet- 
te.  Ces  bras  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  une  poutre  7 

5  venue  de  matière  avec  ces  bras  et  qui  est  parallèle  à 
l'axe  6  interposé  entre  elle  et  la  poignée  1  et  traver- 
sent  des  boutonnières  8a  et  8b  débouchant  sur  le 
bord  de  la  cuvette;  la  poutre  7  comporte  à  une  de  ses 
extrémités  un  prolongement  9  relié  au  dispositif  de 

10  commande  de  la  serrure. 
La  commande  de  porte  selon  l'invention  présente 

les  avantages  suivants  : 
La  poutre  7  faisant  corps  avec  les  bras  5a,5b  don- 

ne  à  la  poignée  1  une  bonne  rigidité  malgré  sa  légè- 
15  reté. 

-  La  légèreté  due  à  l'utilisation  de  la  matière  plas- 
tique  et  le  choix  de  l'emplacement  de  la  poutre 
7  permettent  la  réalisation  d'une  poignée  ayant 
son  centre  de  gravité  voisin  de  l'axe  de  pivote- 

20  ment  6,  ce  qui,  en  évitant  une  ouverture  intem- 
pestive  de  la  porte,  rend  la  poignée  conforme 
à  la  réglementation  en  vigueur. 

-  L'adjonction  de  la  barrette  1  0  à  la  cuvette  2  re- 
donne  à  cette  dernière  la  rigidité  perdue  en  fai- 

25  sant  déboucher  les  boutonnières  8a,8b  sur  le 
bord  de  la  cuvette. 

Un  ressort  11  en  fil  d'acier,  constitué  d'une  partie 
centrale  formée  de  spires  jointives  centrées  sur  l'axe 
6  et  prolongée  par  deux  branches  11a  et  11b  en  appui 

30  respectivement  sur  la  poutre  7  et  sur  la  cuvette  2, 
maintient  la  palette  1  dans  sa  position  fermée  en  la 
pressant  contre  deux  butées  élastiques  12  portées 
par  le  boîtier  2. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  doit  pas 
35  être  considérée  comme  limitée  au  mode  de  réalisa- 

tion  décrit  et  représenté,  mais  en  couvre,  au  contraire, 
toutes  les  variantes. 

40  Revendications 

1.  Commande  extérieure  de  porte  comprenant  une 
poignée  (1)  en  forme  de  palette  qui  est  montée  pi- 
votante  par  rapport  à  un  boîtier  fixe  (2)  en  forme 

45  de  cuvette  autour  d'un  axe  extérieur  à  cette  cu- 
vette,  la  palette  comportant  deux  bras  latéraux 
(5a  et  5b)  en  col  de  cygne  qui  traversent  des  bou- 
tonnières  (8a  et  8b)  de  la  cuvette, 
caractérisée  en  ce  que  les  bras  (5a  et  5b)  de  la 

50  palette  (1)  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  une  poutre 
(7)  faisant  corps  avec  eux  et  parallèle  à  l'axe  de 
pivotement  de  cette  palette,  et  en  ce  que  les  bou- 
tonnières  (8a  et  8b)  de  la  cuvette  (2)  débouchent 
sur  les  bords  de  celle-ci  de  façon  à  permettre  le 

55  montaged  de  cet  ensemble  indissociable. 

2.  Commande  extérieure  de  porte  selon  la  revendi- 
cation  1, 
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caractérisée  en  ce  que  la  poutre  7  est  positionnée 
pour  que  le  centre  de  gravité  de  la  poignée  pivo- 
tante  en  forme  de  palette  1  soit  sur  ou  au  voisi- 
nage  de  l'axe  de  pivotement  (6)  de  cette  poignée. 

5 
3.  Commande  extérieure  de  porte  selon  la  revendi- 

cation  1  , 
caractérisée  en  ce  que  le  boîtier  (2)  est  fixé  sur 
un  élément  vertical  (4b)  d'un  pliage  (4a,4b)  de  la 
tôle  (4)  du  panneau  extérieur  de  porte  par  une  vis  10 
(3)  et  un  écrou  (3a). 

4.  Commande  extérieure  de  porte  selon  la  revendi- 
cation  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  cuvette  (2)  comporte  un  15 
raidisseur  ayant  la  forme  d'une  barrette  (10)  mu- 
nie  d'une  cavité  pouvant  recevoir  ledit  écrou  (3a). 

5.  Commande  extérieure  de  porte  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4,  20 
caractérisée  en  ce  que  la  palette  (1)  et  le  boîtier 
(2)  sont  réalisés  en  une  matière  plastique  injectée 
de  faible  densité. 

6.  Commande  extérieure  de  porte  selon  l'une  quel-  25 
conque  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens 
de  rappel  de  la  palette  en  position  fermée. 

7.  Commande  extérieure  de  porte  selon  la  revendi-  30 
cation  6, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  rappel 
comportent  un  ressort  (11)  enroulé  autour  de 
l'axe  de  pivotement  (6)  et  présentant  deux  bran- 
ches  (1  1  a  et  1  1  d)  dont  l'une  est  en  appui  sur  la  eu-  35 
vette  (2)  et  l'autre  sur  la  poutre  (7). 

8.  Commande  extérieure  de  porte  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  7, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  40 
une  butée  élastique  (12)  fixée  sur  la  cuvette  (2) 
et  contre  laquelle  la  palette  (1  )  est  en  appui  en  po- 
sition  de  fermeture. 
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